
Les institutions (école, hôpitaux, etc.) 
fonctionnent parfois avec des règles
ou des pratiques discriminatoires. 
Elles entraînent des problèmes dans la vie 
quotidienne des personnes. 

EXEMPLE : Refuser un prêt bancaire 
à une personne diagnostiquée bipolaire.

C’est le socle de base des discriminations. 
Souvent inconscient, il entraîne les 

discriminations institutionnelles et banalise 
les violences interpersonnelles. 

Il existe un cercle vicieux entre ces 3 niveaux. 

EXEMPLE : Le préjugé « Les personnes 
déprimées sont paresseuses ».

Ces discriminations 
se manifestent 

dans les relations entre 
les personnes 

et ont des conséquences visibles. 

EXEMPLE : Des agressions racistes ou sexistes.
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L’iceberg des discriminations
Santé mentale et discriminations

Les discriminations ont un impact 
sur la santé mentale des personnes 
qu’elles touchent. 
Les personnes concernées 
par des troubles psychiques 
peuvent rencontrer 
des discriminations.

LA DISCRIMINATION, QU’EST-CE QUE C’EST ?
Une discrimination est l’action de traiter de manière défavorable une personne, 
en fonction d’un critère (sexe, âge, handicap, origine, etc.) 
et dans une situation précise (accès à un emploi, un service, un logement, etc.).*

* En France, la loi reconnaît plus de 25 critères de discrimination. Défavoriser une personne 
en raison de ses origines, son sexe, son âge, son handicap, ses opinions... est interdit par la loi 
et les conventions internationales auxquelles adhère la France. www.defenseurdesdroits.fr  
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